
                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  

Commission Départementale 

d’Organisation des Compétitions 
PROCÈS VERBAL du vendredi 10 janvier 2025 

 

COMMISSION RESTREINTE 

 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des 
rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique 
(fraude), est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires 
Courantes, dans les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre 
IV, article 31.1. 
 
*Reports/Modifications  

 

REPORTS/MODIFICATIONS 
Toutes Compétitions District 

 
Week-end du 11 et 12 janvier 2025 

 
MATCH 30052418 ALLIANCE 77 1 – LOGNES 2 COUPE COMITE SENIORS du 12/01/2025 
Fermeture des installations de EVRY GREGY SUR YERRE 
En application de l’article 6 du Règlement de la Coupe,  
 
La rencontre Alliance 77 1 – Lognes 2 Coupe Comité du dimanche 12 janvier 2025 est inversée 
sur les installations du club de LOGNES (Parc des Sports du Segrais) 
Considérant que les installations de Lognes sont occupées de 15h à 16h45 
Considérant la proposition du club de Lognes, acceptant l’inversion mais avec un coup d’envoi à 
17h00. 
Considérant le calendrier de la Coupe, et le manque de date pour un eventuel report. 
Considérant qu’il convient d’optimiser le déroulement des rencontres de Coupe et de limiter les 
reports. 
Par ces motifs, la Commission décide de modifier l’horaire de la rencontre de Coupe Comité 
Seniors, à savoir 17h00 au lieu de 15h00. 
 


